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Bulletin de vote  à découper : pour chacun des cinq votes, cochez la case de votre choix. 
 

Premier vote : Élection de la CA académique (S3) 

Unité et Action École Émancipée URIS 

      

Deuxième vote : Élection du bureau départemental (S2) 

Département. Unité et Action  

91       

Troisième vote : Rapport d’Activité Académique (S3) 

Pour Contre Abstention 

      

Quatrième vote : Rapport d’Activité National (S4) 

Pour Contre Abstention 

      

Cinquième vote : Rapport financier national (S4) 

Pour Contre Abstention 

      

 

Les syndiqués votent pour :  
• La CA académique (S3), 
• Le Bureau départemental (S2), 
• Le rapport d’activité du S3, 
• Le rapport d’activité national (S4), 
• Le rapport financier national (S4). 

Retraités 91 

RETRAITÉS :   

SYNDIQUÉS À PART ENTIÈRE  
91 Retraités :     

ON VOTE 
du lundi 20 janvier au 1er février 2014 ! 

Matériel joint : bulletin de vote ci-dessous à découper, 1 petite enveloppe intérieure, 1 
enveloppe extérieure pré-imprimée et 1 enveloppe T. 

Modalités de vote 
Ont le droit de vote, les collègues ayant versé leur cotisation 2013-2014 enregistrée au S3 au plus tard le 12 février 2014. Les collègues 
encore non à jour destinataires de ce courrier doivent donc, pour que leur vote soit pris en compte, payer leur cotisation dans les délais 
indiqués. 
Le vote est un vote individuel, à bulletin secret. Pour les élections à la CA du S3 et aux bureaux de S2, le scrutin est de liste, sans 
rature, ni panachage. 
 

Vote sous triple enveloppe : 
• 1 petite enveloppe, sans aucune indication, contenant le bulletin de vote. Enveloppe à insérer dans : 
• 1 enveloppe  pré-imprimée à compléter absolument (nom, prénom, signature) département (cocher la case) et situation 

(cocher la case) à insérer dans : 

• 1 enveloppe T pour le retour postal.  
Vote à retourner à SNES Versailles : 3 rue Guy Gouyon du Verger - 94112 ARCUEIL cedex au plus tard pour le mercredi 12 
février à 17 heures. Attention au délai d’acheminement du courrier. 
NB : il est possible de déposer le vote à la section académique d’Arcueil tous les jours (dernier délai 12 février 2014 à 17h). 


